
 

Avant toute demande, il est impératif d’avoir complété et remis le dossier unique 
d’inscription afin qu’il soit validé au sein de nos services. 

dans le cas contraire, il sera refusé.  

Accueil de loisirs 

Restaurant scolaire 

Transports scolaires 

 

Dossier valable 1 an, de 
Septembre à Août 

 

MAIRIE 

6 rue Gustave Marc 

41150 Veuzain-sur-Loire 

Tel : 02.54.51.20.40 

mairie@onzain.fr 

 

ALSH 

 1 impasse Camille Diard 

41150 Veuzain-sur-Loire 

Tel : 02.54.33.73.41 

  Mail : enfancejeunesse@onzain.fr 

Facebook : Alsh.veuzainsurloire 

 

Coordinateur enfance-
jeunesse et vie scolaire  

Mr ARNOULT Gwendal 

06.76.49.36.01 

 

Directeur de l’accueil de 
loisirs 

Mr DERBOIS Aurélien 

07.57.77.74.70 

Le dossier unique est un recueil de documents administratifs qui permettent la vali-
dation de l’inscription de votre enfant au sein du service enfance-jeunesse, ainsi que de 
l’école pour son année entière. Il est composé de : 

 

- 1 fiche inscription pour les services scolaires et Périscolaires, ainsi que 
pour l’accueil de loisirs. 

  -1 règlement intérieur à lire, signer et à retourner 

ANNEE SCOLAIRE 2023-2024 

LE DOSSIER UNIQUE  

APERÇU PHOTOS 

DOSSIER D’INFORMATION 



 

SERVICE ENFANCE JEUNESSE RESTAURANT SCOLAIRE 

ACCUEIL PERISCOLAIRE 

Les lundis, mardis, jeudis et vendredis 

De 7h15 à 8h30, de 12h à 13h30, et de 16h15 à 18h30 

 

ACCUEIL DE LOISIRS 

Les mercredis et vacances 

De 7h15 à 18h30 

INFORMATIONS 

7 rue Gustave Marc, 41150 Veuzain-sur-Loire 

DEROULEMENT 

Une équipe de restauration élabore et confectionne  

des repas équilibrés.  

Tous les jours, environ 250 élèves déjeunent au restaurant 

scolaire de 12h à 13h30, en deux services. 

 

 

TRANSPORT SCOLAIRE 

MEMENTO 

PORTAIL FAMILLES FACTURATION & PAIEMENTS 

Toutes vos démarches peuvent se faire à distance. Une 
simple connexion suffit et vous pourrez tout gérer, 7/7 jours 

et 24/24 heures, en quelques clics. 

https://portail.berger-levrault.fr/379535/accueil 

 

Réaliser l’inscription administrative aux services, 

Inscrire ou désinscrire la présence de vos enfants, 

Consulter vos historiques de factures, 

 

Être informé sur l’actualité des établissements 

Pour souscrire à cet outil gratuit, veuillez prendre contact 
avec le service enfance jeunesse par mail ou par téléphone. 

La facture est mensuelle et adressée par courrier postal.  

La tarification est en fonction du quotient familial. 

 

Les règlements se font en plusieurs modalités : 

- Par chèque à l’ordre du trésor public accompagné du cou-
pon de la facture 

- Par paiement via Payfip, 

          - Par prélèvement automatique, il s’effectue le 5 de chaque 
mois.  

Un relevé d’identité bancaire vous sera alors demandé ainsi qu’un 
mandat de prélèvement SEPA. Sans ces pièces jointes, le prélève-
ment ne pourra s’effectuer . 



TARIFS MUNICIPAUX 
*Aides de la Caisse d’Allocations Familiales déduites 

*Tarifs 20232024 

Toute famille n’ayant pas respectée la date butoir de dépôt des dossiers se verra  

refuser la fréquentation de tous les services périscolaires * la première semaine de la 

rentrée scolaire 

*( bus, restaurant scolaire, services périscolaires, ou mercredis ) . 



Pour toutes demandes particulières ou des changements sur la présence de votre enfant, demandes de réservation, de-

mandes d’absence aux services de restauration scolaire, ou modifications relatives aux informations personnelles de la  

famille, merci de vous adresser à : enfancejeunesse@onzain.fr 

Toutes vos informations sont modifiables sur le portail famille en cours d’année ( adresse , numéro de téléphone …… ) 


